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Réunion du 7 octobre 2003 
 
 

Convocation du 1er octobre 2003 
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Monsieur André BOURQUENEZ représente à la fois la commune d’Auxelles-Bas et le SI des 
Eaux de Giromagny. Il bénéficie de par ce fait de deux voix. 
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Monsieur le Président ouvre la séance à 18h10 et rappelle qu’à l’occasion de cette deuxième 
session, le quorum ne sera pas nécessaire. 
 
 

1. BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2003 
 
Monsieur Gaidot, présente le budget supplémentaire2003 à l’assemblée. 
 
Le budget se décompose, pour le service électricité et le service informatique, selon les 
indications du document ci-annexé (annexe 1). 
 
Il est précisé que la totalité de l’excédent de fonctionnement est reporté à l’article 002. 
 
Le budget supplémentaire 2003 ainsi présenté est adopté à l’unanimité moins une abstention.�
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2. QUESTIONS DIVERSES 
 

� SIG 
 
Monsieur Bolhinger (Montreux Château) : souhaite confirmation du coût pour la numérisation 
des plans cadastraux des communes hors CAB. 
Monsieur Michau : confirme que le coût de 2 � par habitant pour 2003 qui avait été avancé dans 
le courrier fait aux communes sera tenu. Il est rappelé que ce coût englobe uniquement la 
numérisation des données. Pour ce qui est des logiciels dont l’acquisition était prévue dans un 
deuxième temps le coût est plus difficile à évaluer car il dépendra en grande partie des besoins et 
des demandes des collectivités. Les petites communes n’auront sans doute pas les mêmes 
exigences que les communes de taille plus importante, cela devra être discuté avec les 
collectivités concernées. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 19h00. 
 
 
Fait à Belfort, le 8 octobre 2003. 
 
Le Président, 
 
 
Michel GAIDOT 


